
Aux membres de l’Assemblée nationale du Québec 
 

L’équité, toute l’équité… c’est maintenant! 
 
 
Nous, travailleuses et travailleurs du secteur public québécois, voulons signifier aux 
élus de notre gouvernement qu’il est important que la discrimination salariale faite 
aux femmes soit éliminée. Les femmes du secteur public québécois attendent 
depuis longtemps que l’équité salariale soit réalisée.  
 
Nous demandons au gouvernement d’agir avec diligence afin que soit reconnue la 
juste valeur des emplois à prédominance féminine des salarié-e-s des réseaux de la 
santé et des services sociaux, de l’éducation, de la fonction publique, des sociétés 
d’état et des organismes gouvernementaux.  
 
Nous appuyons l’Intersyndicale sur l’équité salariale (CSN, CSQ, FIIQ, FTQ, SFPQ) 
dans les travaux entrepris depuis avril 2001 et nous voulons un règlement dans les 
plus brefs délais afin que nous puissions dire que nous avons enfin obtenu : 
 

L’ÉQUITÉ, TOUTE L’ÉQUITÉ 
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